
ger des batteries. Il envoya les majors BROWN et LIVINGSTOX,
avec un fort détachement contre le fort de Chambly, et com-
mença à faire jouer ses batteries sur celui de St. Jean. La
garnison, commandée par le major PRESTON, repondit i son
feu avec beaucoup de vivacité. lontgonery avait presque
épuisé ses munitions, lorsqu'il lui en arriva fort à propos un
grand approvisionnement du fort Chambly. Le major STor-
ToRD, commandant de ce fort, se trouva si fort intimidé à. la
vue dc deux cents hommes avec deux canons de six, qu'il leur
remit sa place, avant qu'ils en eussent endommagé les murail-
les, ou nième qu'ils les eussent battues régulièrement,à la seule
condition d'en sortir avec les honneurs de la geurre.

(A Continuer.)

LES REVOLUTIONS.

Du Globe de Londres du 7 Ao4t.

ON a souvent remarqué la ressemblaice frappante qu'il y
.vajt entre les événemers qui ont amené en Angléterre la re-
volution de 1668, et ce qui se passe présenteinunt'en France.
Il y a un autre point de ressemblance dans les mesures ô pren-
dre pour consommer la révolution, qu'il est à propos de reý
marquer.

Jacques II commit des violations (les lois et de la constitu-
tion qui ne difi'rent de celles dont Charles X s'est rendu cou-
pable, que parce qu'elles furent moins hardies et moins son-
daines: le premiersappait; le second a donné l'assaut. Sous
tout autre rapport, leur culpabilité a Cét la même. Dans le
cas de Jacques II, on prétendit que sa faute lui étant person.
nelle, les conséquences de la perte qu'il faisait du trône lie de-
vaient tomber que sur Ini. Il avait un fils, le prince dle Galles
d'alors, qui é,tait certainement l'héritier de la couronne, et qui,
si Jacques Il était mort avant la consunnation de ses crimes,
lui aurait indubitablement succédé. Cependant le parlement
conventionnel mit (le côté les droits du fuls comme ceux du
père, et appella au trône succéssivement plusieurs individus,
qui, suivant le cours ordinaire dle la succession n'y auraient
pas au de drit-Chmarles X a non seulement un fils, qui se
trouve complice de sa culpabilité, mais un petit-fils, qui, com-
ne le prince (le Galles, du temps de Jacques 11, ne peut, à
cause <le son enfance, être impliqué dans aucun crime politi-
que. Cependant-il parait qu-on ne fera pps.plus d'attention à sqn


